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LES pressions pourétouffer ces faits gravesétaient énormes jusqu’àun certain temps. L. R-M., une fillette de 11 ansaurait été violée par Al-bert Edzod, son arrière-grand-père âgé de 75ans, et Jean-Félix Mba-dinga Koumba, la qua-rantaine révolue,conducteur d’enginsformé par le septuagé-naire à la société RFM.Cette affaire, si elle estavérée, restera, à coupsûr, l’un des épisodes lesplus sombres de la viede la victime, qui setrouve toujours sous lechoc. Arrêtés par les élé-ments de la brigade-cen-tre de Ndjolé, les deuxprésumés violeurs ontété présentés devantprocureur de la Répu-blique de Lambaréné, lemardi 23 août dernier.Ils ont ensuite été placéssous mandat de dépôt à

la maison d’arrêt locale. Les faits se seraient dé-roulés au mois d'aoûtdernier. L. R-M., en va-cances scolaires, est en-voyée chez sonarrière-grand-père, dontla demeure est située auPk 5 de Ndjolé. Mais ellene se doute pas que cetendroit va s'avérer unpetit enfer pour elle. Eneffet, la jouvencelle seracontrainte par AlbertEdzod à des rapportssexuels contre-natureavec lui. Entre-temps, Jean-FélixMbadinga Koumba, an-cien collègue du septua-génaire, conducteurd'engins à la sociétéRFM, bénéficie de l'hos-pitalité de ce dernier,puisqu'il met à sa dispo-sition une chambre danslaquelle le routier peutse reposer à tout mo-ment. Histoire pour levieux de mettre à l'abrides affres de longs tra-jets, celui qu'il considèrecomme un fils. Au fur et à mesure que letemps passe, le quadra-
génaire qui devient deplus en plus familier,s’intéresse à son tour àl’arrière-petite-fille deson mentor. Aussi, L. R-M. se retrouve-t-elle surson lit, devenant ainsi la

proie des deux hommes,chacun à l'insu de l'au-tre. Mais le vieux Adzod finitpar découvrir le pot-aux-roses un soir. Alorsqu'il croit son "beau-
père" hors de la maison,Jean-Félix MbadingaKoumba invite, à traversson cadet, la gamine à lerejoindre. Pressée dequestions au sujet decette sollicitation pour le

moins curieuse, l’enfantfinit par raconter toutel’histoire. Une plainte est donc dé-posée auprès des gen-darmes de labrigade-centre par l'ar-rière-grand-père contreson protégé. Il reste per-suadé que personne nesaura rien de ce qu'il in-flige lui-même à la fil-lette, celle-ci ayantété sommée par lui degarder le silence.Manque de pot, puisquelors de son interroga-toire au poste, L. R. M.dit tout aux pandores.Convoqué à son tour, Al-bert Edzod passe auxaveux. Plus vite en toutcas que Jean-Félix Mba-dinga, qui avouera soncrime présumé aprèsavoir d'abord nié lesfaits en bloc face aux Of-ficiers de police judi-ciaire (OPJ).

Abusée par son arrière-grand-père et l'ancien collègue de ce dernier
Viol sur mineure à Ndjolé

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Les deux présumés violeurs ont été placés sous mandat de dépôt.
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JORDAN Mavoungou, 21ans, agent de sécurité à la

société Olam, et StephanMbani, 28 ans, tous deuxGabonais, ont été appré-hendés par les agents de labrigade de gendarmerie dudistrict de Makouké, soup-çonnés du vol de deuxvélos dans le garage de la

société d'exploitation agro-industrielle Olam. Les deuxprésumés voleurs ont étédéférés, le vendredi 23septembre dernier, devantle procureur de Lamba-réné, qui les a incarcérés lemême jour.

Les deux hommes auraientopéré dans la nuit dumardi 20 septembre. Jor-dan Mavoungou et StephanMbani se seraient intro-duits dans le garage, jetantleur dévolu sur les deuxvélos qui s'y trouvaient. Le

lendemain,  constatantl'absence des bicyclettes, lahiérarchie saisira la bri-gade de gendarmerie deMakouké. Tous les indicesaussitôt recueillis par lesenquêteurs les conduirontsur les traces de l'agent de

sécurité. Jordan Mavoun-gou est alors interpellé lepremier. Son complice pré-sumé, lui, sera dénoncélors de l'interrogatoire quisuivra au poste. Les deuxindividus ont donc étéécroués.

Les deux voleurs de vélos d'Olam en prison
Vols aggravé à Makouké…

SCOM
Libreville/Gabon

LE fait de vouloir absolu-ment gagner sa vie par desmoyens détournés est àl'origine des ennuis judi-ciaires de Glenn Ogoula,Gabonais de 23 ans, quiséjourne à la prison cen-trale de Lambaréné, de-puis le mardi 13septembre dernier. Le dé-linquant présumé auraitfait main basse sur le por-tefeuille d'une commer-çante, en y soutirant unesomme de 50 000 francs.  Le quartier Matériaux,dans le premier arrondis-sement de la commune duchef-lieu de la province duMoyen-Ogooué, est lethéâtre de l'incident. A. B.,une commerçante, s'en-tretient avec une clientedésireuse d'acheter unepaire de sandales dans saboutique. A ce momentprécis, Glenn Ogoulapasse par là. Le jeunehomme va même échan-ger avec la cliente, qui nelui est pas du tout étran-

gère. Mais au cours de latransaction, la vendeusese rend compte qu'unechaussure manque dans lapaire convoitée par sacliente. Aussi, s'éclipse-t-elle un instant pour la ré-cupérer àl'arrière-boutique. Ellelaisse malheureusement àdécouvert son porte-feuille, et Ogoula en pro-fite pour s'en emparer.  C'est en voulant rendre lamonnaie, que la commer-çante constate que sonportefeuille n'est plus à saplace. Aussi, ses soupçonsse dirigent-ils d'abord sursa cliente. Celle-ci acceptevolontiers d'être fouilléeséance tenante. Sansaucun résultat. Dès cetinstant, Glenn Ogoula, quiétait la troisième per-sonne dans la boutique,reste le seul suspect. Maiscelui-ci s'est déjà retirésur la pointe des pieds.Les deux dames se met-tent alors à sa recherche.En moins d'une heure, ilest repéré dans un troquetau quartier Point-V. Mais dans leur échangeavec le suspect, le ton monte très vite entre lesdames et lui, au point d'at-tirer l'attention des mili- taires en patrouille dans lazone. C'est ainsi que GlennOgoula est conduit au

Glenn Ogoula écroué pour 50 000 francs
…et à la tire à Lambaréné

E. N. 
Lambaréné/Gabon

Le présumé voleur à la tire.
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poste de police d'Isaac, oùil reconnaît les faits. Surles 50 000 francs que son porte-monnaie contenait,la victime ne récupéreraque 30 000 francs. 


